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À la suite de l’arrêt par le comité syndical du Pays Berry Saint-Amandnois du 24 novembre 
2024, du projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, les consultations ont été 
menées conformément a ̀̀ l’article L143-20 du code de l’urbanisme notamment auprès des 
Personnes Publiques Associées (PPA). 
Cet arrêt fait suite à un précédent arrêt de projet du SCoT, par délibération du conseil 
syndical du 19 juin 2023, et avait identifié, malgré de nombreux avis favorables (CDPENAF, 
SAGE Yèvre – Auron, SAGE Cher Amont par exemple), la nécessité de reprendre les éléments 
du dossier pour parfaire certains points, en particulier ceux soulevés par le préfet de 
département du Cher et qui ont motivé l’avis défavorable de l’Etat : 
• Garantir une meilleure intégration des documents supra-communaux ; 
• Avoir un cadre plus clair sur la politique du SCoT en matière de centrale photovoltaïque ; 
• Mobiliser d’avantage les outils à sa disposition au regard des enjeux qu’il a diagnostiqué 

en matière d’urbanisme commercial. 
Le nouvel arrêt de projet a donc porté sur l’évolution des rédactions sur ces points 
notamment, et a donné lieu à la réception des avis des PPA, et joints au dossier d’enquête 
publique. 
Les avis recueillis au cours des consultations reconnaissent le travail engagé par les élus du 
territoire du Pays Berry Saint-Amandois, de la concertation menée tout au long de la 
procédure d’élaboration du SCoT. Ils ont souligné la pertinence et la proportionnalité ́́ des 
objectifs du SCoT au regard des enjeux du territoire s’agissant notamment des enjeux de 
limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers, et de la recherche 
d’un renforcement des polarités dans un territoire soumis à des enjeux d’affaiblissement de 
son armature. 
Ces avis comprennent néanmoins des observations pouvant conduire à des évolutions de 
contenu du document de SCoT en vue de son approbation par le comité syndical. 
Au terme de l’enquête publique, le projet de SCoT arrêté pourra ainsi être modifié pour tenir 
compte notamment de ces avis. 
La présente note a pour vocation d’informer le public des intentions de la collectivité ́ 
s’agissant de la prise en compte de certains de ces observations et avis. Plus précisément, 
elle reprend ici les principaux éléments de modification envisagés à ce stade de la procédure 
sans pour autant que cette liste ne soit ni définitive, ni exhaustive et obère toute possibilité ́́, 
pour le maitre d’ouvrage, de décider d’autres modifications ultérieurement. 
La présente note a donc pour objet d’assurer la meilleure information du public et doit être 
lue à la lumière des avis exprimés par les personnes publiques associées et joints au dossier. 
Ces intentions ne pourront en tout état de cause être effectives qu’après l’approbation du 
dossier de SCoT par le comité syndical. 
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1SYNTHÈSE DES AVIS PPA
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Personnes publiques associées Nature Date de 
l’avis Avis Nature de la réserve 

Direction Départementale des Territoires du 
Cher 17/02/2025 Favorable 

avec réserve 

• Décliner les prescriptions opposables aux documents d’urbanisme (en particulier 
réalisation d’inventaires floristiques et pédologiques pour déterminer la présence 
des zones humides)

• Autres documents dont il est nécessaire de renforcer l’intégration des dispositions 
opposables : PGRI Loire-Bretagne, SRADDET du Centre – Val de Loire (zones 
humides, commerces), SAGE (adéquation des ressources en eau avec les besoins 
projetés / capacité d’accueil)

Commission Départementale de Protection 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF)

20/02/2025 Favorable

Commission Locale de l’Eau du SAGE Yèvre-
Auron 11/03/2025 Favorable 

avec réserve 
• Adéquation des ressources en eau avec les besoins projetés / capacité d’accueil 
• Adaptation aux effets du changement climatique sur les débits des cours d’eau 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Cher 
amont 

Favorable 
avec réserve 

• Protection des zones humides à systématiser 
• Précisions sur les usages non nobles de l’eau 
• Adéquation des ressources en eau avec les besoins projetés / capacité d’accueil 
• Adaptation aux effets du changement climatique sur les débits des cours d’eau 

Centre National de la Propriété Forestière 
(CNPF) 12/02/2025 Défavorable

• Complément et approfondissement du volet sylviculture dans le DOO
• Diverses corrections ou actualisations dans le diagnostic et les enjeux

Institut National de l’Origine et de la Qualité 
(INAO) Favorable Pas de remarque particulière 

PETR Centre Cher Favorable • Fait référence aux 2 recommandations émises sur le précédent arrêt de projet

PETR Val d’Aubois Favorable 

Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale Centre Val de Loire 
(MRAe)

04/04/2025
Avis tacite : « Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de 
Loire ne s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 122-21 du code de 
l’environnement. » 

1. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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Personnes publiques associées Nature Date de l’avis Avis Nature de la réserve 

Arnon Boischaut Cher Communauté 
de communes 26/02/2025 favorable

Cœur de France Communauté 
de communes 05/03/2025 favorable

La Perche Commune 21/02/2025 favorable

Montlouis Commune 20/02/2025 favorable

Raymond Commune 29/01/2025 favorable

Villecelin Commune 25/02/2025 Prend acte

Saint-Germain-des-Bois Commune 31/01/2025 Favorable 

Venesmes Commune 13/02/2025 Favorable 

Sidiailles Commune 06/02/2025 Défavorable

• Évocation erronée du captage de Sidiailles 
• Prescriptions sur les aires d’alimentation de captage d’eau 

potable 
• Évocation du projet de PNR Sud Berry aujourd’hui non 

opérant

1. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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2ANALYSE DES AVIS PPA ET 
MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE  

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Yèvre-Auron 

Produire la justification de la disponibilité de la 
ressource pour assurer les usages et les 
objectifs de développement  de mise en valeur 
touristique du territoire du PAS 

Globalement, concernant l’impact du changement climatique sur la gestion des eaux 
usées, la disponibilité de la ressource en eau potable et la gestion des eaux de 
ruissellement, son évaluation reste complexe en raison des incertitudes qui pèsent 
sur les effets précis à cette échelle. Dans la mesure du possible, ces éléments seront 
intégrés à l’analyse, mais avec les précautions méthodologiques nécessaires. Si des 
écarts entre ressources / capacités des installations / capacités des espaces et 
besoins sont identifiés, les mesures éventuelles pour y remédier seront envisagées 
dans le cadre des principes Éviter-Réduire-Compenser (ERC), par complément du 
DOO ou justifications supplémentaires, sous réserve de la disponibilité de données 
suffisantes pour appuyer ces projections.

Il est également envisagé de compléter le DOO pour assurer l’adéquation besoins / 
ressources en eau potable / assainissement collectif le cas échéant, par une rédaction 
adaptée : 

« En cohérence avec les objectifs de préservation des ressources et de valorisation 
des paysages, le SCoT vise à ce que les projets d’urbanisme intègrent en amont les 
capacités d’accueil du territoire, au moment dit ou projetées, en matière 
d’alimentation en eau potable, gestion de eaux pluviales, assainissement, réseaux 
divers. Leur dimensionnement sera cohérent avec ces capacités résiduelles et ne 
saurait engager un dépassement de celles-ci sans projets de pérennisation » 

SAGE Cher Amont

Les effets déjà constatés du changement 
climatique et de son impact sur la disponibilité 
de la ressource en eau devraient davantage être 
pris en compte (ex du captage de Sidiailles – 
sécheresse en 2022) et demanderaient au SCoT 
à afficher une ambition plus marquée vis-à-vis 
de la ressource, notamment en prônant 
davantage les notions de sobriété d’usage de la 
ressource en eau 

DDT18

Mettre à jour les données sur la qualité de l’eau 
potable de  2021 disponibles sur le site de l’ARS 
Centre Val de Loire 
Evoquer l’enjeu de la sécurisation de l’eau 
potable dans le DOO. 

DDT18

Le volet assainissement n’est pas traité dans le 
SCoT. Il est important que les collectivités 
mettent à jour leur zonage d’assainissement. 
Pour les communes ayant un assainissement 
collectif, il est primordial de confronter les 
extensions d’urbanisation (nouveaux 
raccordements) à la capacité nominale de la 
station d’épuration et à la charge entrante. 

SAGE Cher Amont

Expliciter la mesure visant à la récupération et le 
stockage des eaux pluviales, dans la mesure où 
elle peut influencer les milieux suivant leur 
dimensionnement.

Le DOO dans son objectif « 12.3 Gérer durablement la ressource en eau » et précise 
de « Récupérer et stocker les eaux pluviales en vue d’une utilisation pour des usages 
secondaires en respectant l’impact de ce stockage sur les milieux par un 
dimensionnement adapté ». Si le terme « secondaire » évoque les usages de la 
ressource après une première utilisation, cela peut en effet porter à confusion ou à 
interprétation. Aussi, il est envisagé de procéder à une précision sur ces usages 
secondaires, évoquant les usages de l’eau grise pour des usages de non 
consommation humaine (sanitaires, arrosage ou nettoyage des espaces publics par 
exemple). 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME CAPACITÉ D’ACCUEIL et adéquation entre les besoins et les ressources disponibles (eau, assainissement) 
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PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Yèvre-Auron 

Prendre en compte les effets du changement 
climatique sur la baisse des débits cours d’eau 
et donc le potentiel impact sur le potentiel 
hydroélectrique de ceux-ci sur le territoire. 

Globalement, concernant l’impact du changement climatique sur la ressource en eau 
potable et les milieux naturels, son évaluation reste complexe en raison des 
incertitudes qui pèsent sur les effets précis à cette échelle. Dans la mesure du 
possible, ces éléments seront intégrés à l’analyse, mais avec les précautions 
méthodologiques nécessaires. Si des écarts entre ressources / capacités des 
installations / capacités des espaces et besoins sont identifiés, les mesures 
éventuelles pour y remédier seront envisagées dans le cadre des principes Éviter-
Réduire-Compenser (ERC), par complément du DOO ou justifications 
supplémentaires, sous réserve de la disponibilité de données suffisantes pour 
appuyer ces projections.

Toutefois, les éléments du DOO portant sur la valorisation de l’énergie hydraulique 
pourront être complétés pour modérer les ambitions en la matière et rappeler la 
nécessaire vision prospective de la ressource eau libre pour ce type d’énergie. 

SAGE Cher Amont

Concernant l’énergie hydraulique, la CLE 
propose que soit rappelé, en complément 
d’assurer la continuité écologique, d’adapter les 
projets en fonction du contexte de changement 
climatique et notamment de la disponibilité de 
la ressource en eau en matière de débit 
notamment. 

DDT18

L’objectif du DOO sur le développement 
encadré des installations photovoltaïques est 
trop restrictif, car les autorisant que sur les 
« terres incultes » 

Il est envisagé de recentrer la rédaction sur l’objectif de diversification des 
installations de production des énergies renouvelables, en veillant à conserver des 
dispositions cohérentes avec la réglementation et la législation en vigueur et ne faire 
référence ainsi qu’au document cadre en cours d’élaboration dans le Cher et 
proposé par la Chambre d’Agriculture. 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME ADAPTATION AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET/ OU VALORISATION ENERGETIQUE

PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

CNPF 

Meilleure prise en compte des besoins de la 
filière sylvicole 

Conscient que cette partie pourrait être renforcée pour une meilleure traduction de 
l’ambition du PAS en matière de valorisation des ressources bois, le syndicat mixte 
porteur du SCoT envisage de compléter les orientations et des objectifs valorisant 
la filière bois et contribuant à terme à pérenniser le dynamisme de la filière. 

Corrections de diagnostic et d’éléments erronés Des ajustements seront réalisés dans les parties Diagnostic. 

THÈME FORET 



9

PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Cher Amont
Souhait de renforcer l’objectif de protection et 
de restauration des zones humides du fait de 
leur intérêt. 

Le SAGE Yèvre-Auron salue le fait que le DOO apporte une ligne claire en matière de 
préservation des zones humides en incluant une composante sur la séquence ERC 
ainsi que l’inscription de développer la réalisation d’un inventaire des zones humides. 
Le SAGE Cher amont rappelle que le DOO du SCoT rappelle la séquence ERC, en 
particulier la priorisation de « l’évitement » pour les zones humides détruites.

Compte-tenu des différents avis portant sur les orientations et objectifs du SCoT en 
matière de protection des zones humides, le cas échéant de leur restauration, la 
maitrise d’ouvrage envisage donc de préciser les dispositions en la matière, par 
exemple par l’évocation d’un inventaire des zones humides, le rappel de la nécessité 
d’établir une démarche itérative lors de la définition des zones de projets pour 
appliquer autant que possible l’évitement de la séquence ERC. 

En revanche, le SCoT est un document d’urbanisme cadre aux documents 
d’urbanisme locaux de rang dit « inférieur », suivant un rapport de compatibilité, 
c’est-à-dire que leurs projets ne doivent pas compromettre l’atteinte des objectifs du 
SCoT dans leur globalité. 

Sa rédaction est également régie par le principe de libre administration des 
collectivités territoriales les unes par rapport aux autres de sorte qu’il ne peut rendre 
obligatoire la réalisation d’un document / une étude par une collectivité partenaire, 
l’absence de cette étude ne rendant pas incompatible les documents d’urbanisme 
locaux inférieurs. Le cas échéant, une telle rédaction pourrait alimenter la réalisation 
d’un plan d’action du SCoT, qui vise à se doter des outils pour atteindre les objectifs 
du SCoT et d’en répartir le pilotage entre les collectivités partenaires. 

DDT18

Renforcer le paragraphe du DOO visant à la 
préservation et la protection des zones humides 
pour renforcer la compatibilité du SCoT avec le 
SRADDET Centre Val de Loire (règle 40)
Demande à rendre obligatoire la réalisation des 
inventaires des zones humides (diagnostic de 
leur état, fonctionnement à l’échelle locale)

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME PRÉSERVATION DES ZONES HUMIDES

PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Cher-Amont Captage AE de Sidiailles et du Coust classés prioritaires 

L’état initial du SCoT sera complété avec les 
éléments disponibles, en vue de son approbation.DDT18

Captage AE de Sidiailles : absence de périmètre de protection ; rappel de sa 
vulnérabilité à la sécheresse 
Préciser l’avancée des périmètres de protection des captages en eau potable
Clarifier le nombre de forage (12) et le nombre de champs captants (10)

DDT18 Compléter le diagnostic environnemental sur les conditions d’infiltrations des 
eaux pluviales afin de préciser les cas où l’infiltration serait à proscrire 

THÈME Ajustements et actualisation du diagnostic 
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PPA thème Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

DDT18 Commerce

Les 63ha d’extension à vocation économique sont jugées 
insuffisamment justifiées, en les associant aux objectifs de 
« privilégier l’implantation des activités économiques 
commerciales dans les centres- villes, centres-bourgs et 
centres de quartier ». 

Le DOO page 6 précise bien que « Au total, ce besoin s’élève à 63 ha 
pour le renforcement des espaces d’activités économiques du territoire 
hors activités commerciales de périphérie se peuvent se développer 
dans les secteurs commerciaux identifiés au DAACL ».
Ce volant foncier ne peut pas mener à l’extension des secteurs 
commerciaux d’implantation périphérique. 

DDT18 Commerce 
/ DAACL

Il conviendrait d’identifier les locaux commerciaux vacants ou 
les friches existantes en secteurs périphériques, afin 
notamment de compléter les objectifs du DAACL mais 
également de répondre mieux à la règle 15 du SRADDET qui 
prévoit que le SCoT connaisse les niveaux d’occupation et les 
potentiels de densification. 

Le DOO identifie déjà un certain nombre de friches d’activités. En 
revanche, la maitrise d’ouvrage souhaite compléter la connaissance 
particulièrement dans les secteurs d’implantation périphérique, suivant 
les bases de données disponibles, et envisage donc de compléter ainsi 
le diagnostic.
Pour information, un inventaire des ZAE est en cours d’élaboration sur 
la CC Cœur de France et pourra utilement nourrir ce complément. 

DDT18

Besoins en 
logements

L’estimation des besoins en logements paraît supérieur aux 
besoins réels du territoire, et pourrait être concentré sur la 
réduction du parc vacant, l’objectif de 380 logements (à 
remobiliser) étant jugé comme pouvant être revu à la hausse. 

Les objectifs de remise sur le marché de 380 logements vacants sur les 
20 ans du SCoT peuvent paraître faibles compte-tenu de l’ampleur du 
phénomène sur le territoire. 
Toutefois, cet objectif reflète 2 évolutions majeures : d’une part, 
l’ambition d’enrayer le phénomène de renforcement de la vacance du 
parc, et d’autre part la capacité à remettre en plus sur le marché des 
logements vacants. Aussi, ce point de sera ajouté aux éléments de 
justification (Annexes 3 et 4). 

DDT18

Recommandation d’utiliser les outils favorisant la remise sur 
le marché des logements vacants (accompagnement de la 
DDT ou du conseil départemental, mobilisation d’outils 
existants : OPAH, pacte territorial, MaPrimeRenov’…)

Les éléments évoqués relèvent plutôt du plan d’action, potentiellement 
réalisable dans le cadre du SCoT. Celui-ci vise à se doter des outils 
pour atteindre les objectifs du SCoT et d’en répartir le pilotage entre 
les collectivités partenaires. Il n’est pas pour l’heure envisagé de 
réaliser ce document pour le SCoT du PBSA.

DDT18 Densité de 
logements

Les objectifs de densité paraissent faibles au regard des 
typologies de logements qui y correspondent (17 log/ha 
pour les pôles d’échelle Pays, 15 log/ha pour les pôles relais 
et 10 log/ha pour les villages).

Les objectifs de densification ont été définis avec les élus du Pays 
Berry-Saint-Amandois. Ils semblent adaptés au contexte rural du 
territoire. Rappelons que les extensions sont possibles à la condition 
« faute de capacité suffisante au sein des espaces déjà bâtis ». 

DDT18 Prévention 
des risques

Prendre en compte l’ensemble des éléments de risques 
connus sur le territoire, en particulier ceux ayant évolué 
depuis l’élaboration du porter à connaissance de l’Etat (2017) 

Les pièces concernées par cette actualisation de la connaissance des 
risques seront reprises : le diagnostic et les enjeux (état initial de 
l’environnement), le DOO. 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

Autres thèmes 
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Ae : Autorité environnementale 

CDPENAF : Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers

DAACL : Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique 

DOO : Document d’Orientation et d’Objectifs 

ENR : Énergies renouvelables

ERC : Eviter, Réduire, Compenser 

INAO : Institut National d’Appellation et d’Origine

ORT : Opération de Revitalisation des Territoires 

PAS : Projet d’Aménagement Stratégique 

PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation

PNR : Parc Naturel Régional 

PPA : Personnes Publiques Associées `

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SIQO : Signe d’Identification de la Qualité et de 
l’Origine 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Équilibre des Territoires 

ZAN : Zéro Artificialisation Nette (objectif national à 
2050)

GLOSSAIRE 

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 





















Avis de la CLE du SAGE Yèvre-Auron – ScoT PBSA – mars 2025 Page 1 sur 3 

 

Avis de la CLE sur le projet de Schéma 

de Cohérence Territorial du pays Berry 

Saint Amandois 

 

 

 

Mars 2025 

__________________ 

 

Un projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été déposé par le Syndicat Mixte de 

développement du Pays Berry Saint Amandois. En application du Code de l'Urbanisme, par courrier 

reçu le 19 décembre 2024, le Président du Pays Berry St-Amandois sollicite l’avis de la CLE du SAGE 

Yèvre-Auron. 

 

Les éléments fournis par le porteur du projet se composent de : 

- Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) (27 p.), 

- Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) (64 p.), 

- Les annexes, comprenant les éléments de diagnostic (228 p.), l’état initial de l’environnement 

(68 p.), l’évaluation environnementale (104 p.), la justification des choix retenus (70 p.), 

l’analyse de la consommation d’espaces et justification des objectifs dans le DOO (23 p.) et ses 

annexes (analyse foncière 49 p. et stratégie économique 96 p.), 

- Le bilan de la concertation (21 p.), 

- La délibération du Comité Syndical du 29 novembre 2024 relative à l’arrêt du projet de SCOT 

 

Le délai de réponse est de 3 mois à compter de la réception de ce courrier, soit une date limite de 

réponse fixée au 19 mars 2025 inclus. 

 

Il est à noter que suite à un premier arrêt du SCoT en juin 2023 et à l’avis porté par les services de 

l’Etat, il a été décidé par les élus du Comité Syndical du Pays Berry Saint-Amandois de reprendre le 

document. Outre le suivi des prescriptions, l’objectif était d’intégrer les nouveaux décrets et dispositions 

concernant notamment l’agri-voltaïsme. 
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Analyse du projet au regard du SAGE Yèvre-Auron 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau du SAGE Yèvre Auron 

fixe des objectifs à atteindre, édicte des recommandations (caractère non obligatoire) et des 

prescriptions (caractère obligatoire), définit les priorités à retenir Il est opposable à l’Administration et 

aux collectivités dans un rapport de compatibilité.  

La CLE du SAGE Yèvre-Auron s’est fixé 20 objectifs, déclinés en 129 dispositions. 

 

Le projet de SCoT du Pays Berry Saint Amandois concoure notamment aux objectifs du SAGE 

suivants : 

- 1.4 - Optimiser les usages pour réduire les quantités d’eau utilisées et notamment la disposition 

1.4.7 Continuer à favoriser la mise en place de systèmes de récupération et de recyclage de l’eau 

de pluie autorisés par l’arrêté du 21 août 2008 ou toute autre réglementation ultérieure 

- 2.3 - Pérenniser l’Alimentation en Eau Potable en sécurisant l’approvisionnement, en limitant les 

pertes et en reconquérant la qualité des eaux souterraines, notamment la disposition 2.3.2 

Sécuriser les captages par la mise en place de périmètres de protection des prélèvements d’eau 

destinée à l’alimentation des collectivités humaines. 

- 3.1 - Réduire la pollution agricole  

- 3.2 - Réduire la pollution des collectivités et des particuliers et notamment la disposition 3.2.14 

Limiter les rejets d'eaux pluviales aux cours d'eau en développant les systèmes alternatifs de 

récupération des eaux pluviales 

- 4.2. - Préserver, restaurer et entretenir les berges, la ripisylve et le lit mineur des cours d’eau  

- 5.1 La mobilisation des acteurs et la valorisation du territoire notamment la disposition 5.1.4 

Favoriser la valorisation touristique du territoire 

- 5.2 – sensibilisation générale et notamment la disposition 5.2.4 Favoriser l’accès à l’information 

existante sur l’exposition des territoires au risque inondation et sur les mesures d’organisation 

existantes. 

 

La CLE avait été sollicité en 2023 pour un 1er avis qu’elle avait rendu suite à la présentation du projet 

par le Syndicat Mixte de développement du Pays Berry Saint Amandois en Bureau de CLE du 28 

septembre 2023. 

 

Le projet de SCoT du Pays Berry Saint Amandois de 2024 prend en partie compte de ces remarques 

mais la CLE maintient certains points d’attention. 

- La ressource en eau est prise en compte de façon transversale dans le SCoT. Le DOO apporte 

des éléments de protection et de maintien de la qualité et de la quantité d’eau, mais ne justifie 

pas la disponibilité de la ressource pour assurer les usages et les objectifs de 

développement/mise en valeur touristique du territoire du PAS. 

- La CLE note que dans son objectif 12.1 c, le DOO apporte une ligne claire en matière de 

préservation des zones humides en incluant une composante sur la séquence ERC ainsi que 

l’inscription d’une volonté de développer la réalisation d’un inventaire des zones humides. Ces 

éléments sont très importants pour la CLE car la protection et la restauration des zones humides, 
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du fait de leur intérêt tant d’un point de vue qualitatif en tant que milieux épurateurs mais 

également quantitatif en tant que stockage naturel, sont stratégiques pour la ressource en eau. 

- Concernant les mesures d’encouragement de production d’énergie renouvelable du projet, la 

CLE réitère sa préconisation de prise en compte des effets du changement climatique sur la 

baisse des débits des cours d’eau. Le changement climatique impact fortement le potentiel 

hydroélectrique des cours d’eau du territoire, déjà évaluée comme relatif sur le secteur Loire 

Moyenne dès 2007 (représentant environ 5% du potentiel de l’ensemble du bassin de la Loire) et 

concentré sur les cours d’eau les plus importants. La CLE rappelle que le développement 

d’énergie renouvelable doit également être compatible avec la préservation des zones humides, 

des milieux aquatiques et des sols, ce dernier étant une composante essentielle du cycle de l’eau.  

 

Avis de la CLE 

Suite à la présentation du projet par le Syndicat Mixte de développement du Pays Berry Saint Amandois 

en Bureau de CLE du 28 septembre 2023, suite au nouveau projet soumis pour avis en décembre 2024 

et après avoir examiné les enjeux et problématiques traités dans ce projet au regard des dispositions 

et règles du SAGE en séance plénière du 11 mars 2025, l’avis est soumis au vote :  

Les membres de la CLE notent que les compléments apportés dans le projet vont dans le sens de ses 

précédentes observations. Ils émettent un avis favorable au projet SCoT du Pays Berry Saint 

Amandois et proposent au pétitionnaire de prendre en compte les éléments de vigilance évoqués au 

paragraphe précédent.  

 

RESULTAT DU VOTE : 18 POUR – 3 ABSTENTION S/ 21 VOTANTS 
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Note de présentation et avis de la CLE 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Berry St-Amandois,  

(18, Cher) 

Février 2025 

 

Par délibération du 29 novembre 2024, le Comité Syndical du Pays Berry St-Amandois a prononcé l’arrêt du 

SCoT. 

En application du Code de l'Urbanisme, par courrier daté du 11 décembre 2024, le Président du Pays Berry 

St-Amandois sollicite l’avis de la CLE du SAGE Cher amont. 

Les éléments fournis par le porteur du projet se composent de : 

- Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), 

- Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), 

- Les annexes, comprenant les éléments de diagnostic, l’explication des choix retenus, l’analyse de 

la consommation d’espaces et la justification des objectifs dans le DOO et de l’évaluation 

environnementale. 

- La délibération du Comité Syndical du 29 novembre relative à l’arrêt du projet de SCOT 

La CLE du SAGE Cher amont est sollicitée pour déposer un avis avec un délai de 3 mois à compter de la 

réception de ce courrier soit pour date limite de réponse fixée au 11 mars inclus. 

Il est à noter que suite à un premier arrêt du SCoT en juin 2023 et à l’avis porté par les services de l’Etat, il 

a été décidé par les élus du Comité Syndical du Pays Berry Saint-Amandois de reprendre le document. Outre 

le suivi des prescriptions, l’objectif était d’intégrer les nouveaux décrets et dispositions concernant 

notamment l’agri-voltaïsme. 

Considérant les délais impartis, une consultation électronique de la CLE du SAGE Cher amont est effectuée. 

L’ensemble du dossier a été transmis aux membres de la CLE par voie électronique. 

RAPPELS SUR LE TERRITOIRE CONCERNE ET LES ENJEUX SUR LA RESSOURCE 

EN EAU 

Le SCoT du Pays Berry St Amandois se situe au sud du Département du Cher et comprend 86 communes 

réparties sur 4 communautés de communes : Arnon-Boischaut Cher, Berry Grand Sud, Cœur de France et 

le Dunois. 
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Hydrographiquement, le SCoT est situé sur le bassin versant du Cher et plus précisément sur trois sous 

bassins versants, le Cher, l’Arnon et l’Auron.  

Ainsi, le SCoT est présent à la fois sur le SAGE Cher amont concernant les vallées du Cher et de l’Arnon et 

sur le SAGE Yèvre-Auron concernant la vallée de L’Auron.  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Seule la commune de Saint-Priest-la-Marche, au sein de laquelle l’Indre prend sa source, n’est pas couverte 

par un SAGE. 

Sur le plan agricole et paysager, ce territoire possède la caractéristique d’être une zone de transition entre 

un paysage de bocage dans sa moitié sud principalement concernée par de l’élevage (Boischaut sud, 

Contrefort de la Marche) et un paysage de plaines de grandes cultures dans sa moitié nord (Champagne 

Berrichonne). 

Ce territoire se situe dans la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) du Cher ce qui lui confère la particularité 

de disposer d’une ressource en eau fragile sur le plan quantitatif. Sur le plan qualitatif, à l’exception de 13 

communes situées dans son extrême sud, le territoire est classé en zone vulnérable à la pollution par les 

nitrates d’origine d’agricole. Aucune information n’est apportée concernant la présence de produits 

phytosanitaires.  

Par ailleurs, deux captages d’alimentation en eau potable, Sidiailles et le Coust (situés sur le SAGE Cher 

amont) sont classés prioritaires. 

OBSERVATIONS SUR LES COMPLEMENTS APPORTES  

Lors de son avis en date de septembre 2023, la CLE du SAGE Cher amont avait apporté un ensemble de 

remarques sur les différents documents (PAS, DOO…). 

Il est proposé d’analyser ce nouveau projet au regard des remarques précédemment émises.  
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- Concernant le domaine de l’urbanisation, le SCoT affiche conformément à la loi climat et résilience 

un objectif de zéro artificialisation nette (ZAN). A ce titre, la CLE rappelle l’importance d’intégrer la 

problématique des zones humides dans les documents d’urbanismes en rappelant la règle 3 de son 

SAGE relative à la destruction des zones humides. La CLE insiste sur la nécessité de prioriser 

l’évitement de la séquence ERC et fait part ainsi de son étonnement, sauf erreur, de ne pas observer 

de prescriptions spécifiques concernant les mesures compensatoires à mettre en place en cas de 

destruction de zones humides. La CLE rappelle la règle de son SAGE qui renvoie aux prescriptions 

du Sdage Loire-Bretagne 2022-2027 pouvant ainsi imposer une compensation jusqu’à 200 % de 

surface de zones humides détruites. 

Dans l’objectif 12 (Protéger la biodiversité et la ressource en eau), paragraphe 12.1 c (Préserver les capacités 

de circulation des cours d’eau et les zones humides) du DOO, le porteur de projet préconise bien une 

priorisation de « l’évitement de la séquence ERC » pouvant aboutir à une compensation jusqu’à 200 % de 

surface en zone humide détruite. 

- La ressource en eau est prise en compte de façon transversale dans le SCoT. Toutefois, à l’égard du 

contenu de l’objectif 12.3 qui fixe un ensemble de mesures à l’égard de la protection de la 

ressource en eau, la CLE préconise d’inclure davantage et de façon plus explicite la protection et la 

restauration des zones humides du fait de leur intérêt que ce soit d’un point de vue qualitatif en 

tant que milieux épurateurs mais également quantitatif en tant que stockage naturel et stratégique 

de la ressource en eau plus particulièrement à l’étiage. 

Dans son objectif 12.1 c, le DOO apporte une ligne claire en matière de préservation des zones humides en 

incluant une composante sur la séquence ERC ainsi que l’inscription d’une volonté de développer la 

réalisation d’un inventaire des zones humides pour « améliorer leur connaissance (…) et la préservation de 

ces milieux ».  Le PAS inscrit également une volonté forte pour « la sauvegarde et l’amélioration de la 

gestion des milieux aquatiques et humides » (p10). 

Toutefois, il n’est pas noté d’évolution spécifique à l’égard des zones humides dans l’objectif 12.3 (Gérer 

durablement la ressource en eau). 

- Dans son objectif 12.3, le DOO incite à la récupération et au stockage des eaux pluviales en vue 

d’une utilisation pour des usages non nobles. Cette mesure est intéressante et représente un mode 

de ressource alternatif d’eau. Toutefois, la récupération et stockage des eaux pluviales peut avoir 

une influence sur les milieux suivant son dimensionnement. Cette mesure demanderait à être 

davantage explicitée. Par ailleurs, la qualification d’un usage dit non noble reste relative et 

demanderait à être explicitée car l’usage global de la ressource en eau, dans un contexte de 

changement climatique marqué, deviendra probablement noble. 

Dans son objectif 12.3, le DOO précise bien que la récupération et le stockage des eaux pluviales en vue 

d’une utilisation pour des usages secondaires doit respecter les milieux « par un dimensionnement 

adapté ».  

- Concernant la ressource en eau potable, le SCoT prévoie notamment la protection des motifs 

paysagers emblématiques contribuant à l’amélioration de la « performance environnementale du 
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territoire sur les aspects liés à la disponibilité et de l’amélioration de la qualité de la ressource en 

eau ». Ces mesures sont intéressantes et doivent être maintenues, toutefois, les effets déjà 

constatés du changement climatique et de son impact sur la disponibilité de la ressource en eau 

devraient davantage être pris en compte. En effet, au regard de la situation très tendue qu’a connu 

le captage de Sidiailles en conséquence de la sécheresse 2022, cela demanderait de la part du SCoT 

d’afficher une ambition plus marquée, dans la mesure de sa portée, compte tenu de l’importance 

stratégique de cette ressource pour ce territoire, en matière d’économie et de sobriété d’autant 

que la probabilité que cet épisode se répète à l’avenir est élevée. 

Dans sa section 1 « engager le territoire dans les transitions à venir » le PAS inclue effectivement la 

préservation de la ressource en eau au sein de son engagement pour un urbanisme de santé.  Le DOO 

dans son objectif 12.3 vise également une gestion durable de la ressource en eau. Toutefois, à l’égard de 

l’eau potable, seul l’enjeu qualité de l’eau est notifié en matière d’impact d’une urbanisation nouvelle. Il 

est à noter, comme initialement indiqué, qu’une urbanisation nouvelle peut également avoir un impact 

sur le volet quantitatif.  

Ces prescriptions sont intéressantes mais restent toutefois généralistes et demanderaient dans la mesure 

du possible à les spécifier au regard des problématiques territoriales en y prônant davantage notamment 

les notions de sobriété d’usage de la ressource en eau. 

- Concernant les mesures d’encouragement de production d’énergie renouvelable, le SCoT incite au 

développement d’éoliennes et à l’équipement de seuils sur cours d’eau de façon compatible avec 

la continuité écologique. La CLE partage l’intérêt de développer les énergies renouvelables mais 

souhaite rappeler l’importance de minimiser l’influencer de ces pratiques sur les milieux. A ce titre, 

elle propose que soit prescrit explicitement l’interdiction de toute implantation d’éoliennes sur des 

zones humides. Concernant l’énergie hydraulique, la CLE propose que soit rappelé, en complément 

de la nécessité d’assurer la continuité écologique, d’adapter les projets en fonction du contexte de 

changement climatique et notamment de disponibilité de la ressource en eau en matière de débit 

notamment.  

Dans son objectif 13.1 (encadrer le Pays Berry-Saint-Amandois dans la transition énergétique), une section 

spécifique est dédiée à l’encadrement du développement des centrales photovoltaïques au sol notamment 

vis-à-vis des espaces agricoles, naturels et forestiers avec une priorité affichée à leur installation dans les 

secteurs identifiés « zones d’accélération de la production d’énergies renouvelables ».  

- Enfin, la CLE observe que la préservation de la qualité de l’eau est affichée à juste titre mais reste 

étonnée que seule la problématique nitrates soit prise en compte. Une vigilance sur d’autres 

molécules, phytosanitaires, micropolluants, demanderait à être développée. 

Considérant le classement du territoire en zone vulnérable à la pollution par les nitrates, le SCoT se donne 

bien pour objectif de réduire cette pollution. Par ailleurs, à l’égard de la précédente remarque de la CLE, il 

est noté une volonté d’action sur un plus large spectre de polluants puisque l’objectif 12.3 inscrit une veille 

sur l’amélioration de la qualité des eaux de ruissellement et d’infiltration non seulement à l’égard de la 

pollution aux nitrates mais aussi aux risques phytosanitaires et aux micropolluants.  
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CONCLUSION 

Lors du précédent projet, la CLE avait émis un avis favorable sous réserve d’apporter davantage 

d’encadrement et de prescriptions concernant la séquence ERC relative aux zones humides.  

Au regard des éléments d’analyse de ce nouveau projet, la CLE prend note des compléments apportés allant 

dans le sens de ses observations. 

En conclusion, la CLE du SAGE Cher amont renouvelle son avis favorable au projet de SCoT du Pays Berry-

Saint Amandois.  
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sur le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays Berry Saint Amandois

Service Connaissance, Aménagement, Planification,
Sécurité
Bureau documents d’urbanisme et de planification
Affaire suivie par : Véronique Rossignol
Tél : 02 34 34 61 31
ddt-cdpenaf@cher.gouv.fr

Le projet de schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays Berry-Saint-Amandois a fait l’objet d’un 
premier arrêt par délibération du 19 juin 2023. 

Ce projet a été présenté en CDPENAF du 19 septembre 2023 et a reçu un avis favorable. La commission 
a émis les recommandations suivantes :
- avoir un cadre plus clair sur la politique du SCoT en matière d’énergie renouvelable et notamment le 
volet agrivoltaïque pour lesquelles des précisions devront être apportées,
- travailler  davantage  le  volet  transition  écologique,  le  volet  de  l’eau  étant  minoritaire  dans  le 
document.

Pour  autant,  le  préfet  a  émis  un  avis  défavorable  considérant  que  le  document  d’orientation  et 
d’objectifs (DOO) ne permettait pas de garantir l’intégration des documents supra-communaux par 
manque de prescriptions. Le Pays Berry-Saint-Amandois a donc fait évoluer son projet afin de répondre 
aux observations des services de l’État.

Le second projet de SCoT a été arrêté par délibération du conseil syndical du 24 novembre 2024.

Conformément aux dispositions des articles L. 143-20 et R. 143-4 du code de l’urbanisme ainsi que de 
l’article 4 du règlement intérieur de la CDPENAF du Cher, la commission a été saisie pour le projet de 
SCoT arrêté.

Pour rappel     :  

Le SCoT couvre 4 EPCI (Berry Grand Sud, Cœur de France, Arnon Boischaut Cher, Le Dunois). Les élus 
ont travaillé pendant 4 ans sur ce projet et ils se sont particulièrement impliqués dans la démarche. Le 
Pays  Berry-Saint-Amandois  souhaite  affirmer  l’identité  territoriale  Sud  Berry  pour  renouveler  les 
moteurs de développement et d’attractivité du territoire.  Cette ambition s’articule autour de trois 
axes :
- revisiter la singularité patrimoniale et rurale sud Berry ;
- renforcer l’armature territoriale du Pays Berry-Saint-Amandois ;
- organiser le territoire pour renforcer les complémentarités avec les territoires voisins.

Le contenu du document d’orientation et d’objectifs (DOO) s’articule autour de trois grandes parties :

- modèles économiques ;
- capacités d’accueil ;
- transitions écologiques.
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M. L. COSYNS, président du syndicat du Pays Berry-Saint-Amandois et Mme M. PERMENTIER, directrice 
du Pays Berry-Saint-Amandois présentent leur projet de SCoT.

Au regard de la dynamique de baisse de la population, le projet de territoire retient une stabilisation de 
la population. Le projet de développement du Pays prévoit de s’appuyer sur les pôles existants.

Le SCoT compte 299 ha consommés sur la période 2011-2021 pour la période de référence précédant la 
loi climat et résilience et prévoit la consommation de 142,3 ha pour l’horizon 2040, dont 94,5 ha sur la 
première tranche de 10 années. Cela représente une réduction de 68 % qui permet de contribuer à 
l’objectif du zéro artificialisation nette (ZAN).

Le SCoT a rapporté cet objectif à la période 2021-2031 en tenant compte des coups partis des années 
déjà passées. En effet, la consommation constatée pour les années 2021 et 2022 (données du portail 
de l’artificialisation) s’élève respectivement à 14,3 ha et 30,2 ha pour un total de 44,5 ha. La première 
décennie ne devra pas excéder une consommation de 94,5 ha soit un rythme de 9,45 ha/an. Ce rythme 
fixé par le SCoT reste ainsi compatible avec les attendus de la loi climat et résilience.

Concernant les énergies renouvelables, le DOO (objectif 13.1) incite à privilégier le développement sur 
des terrains au potentiel agronomique faible (friches, terrains en déprise) et il priorise les terrains déjà 
artificialisés  (les  bâtiments  tertiaires,  d’activités  industrielles,  surfaces  commerciales,  les  toitures 
d’habitations et des ombrières de parking).  Page 56 du DOO, le SCoT indique que les installations 
photovoltaïques ne peuvent être autorisées que si elles sont réalisées sur des terres dites « incultes ». 

Les membres de la CDPENAF précisent que, dans le département du Cher, les projets photovoltaïques 
se développent sur des surfaces de plus en plus importantes, sans avoir de retours sur les impacts 
potentiels. Même si ces projets sont réversibles, ils pourraient avoir des impacts conséquents.

Le  DOO  a  été  complété,  notamment  par  l’ajout  d’un  objectif  dédié  à  la  préservation  des  zones 
humides et des capacités de circulation des cours d’eau. 

La  CDPENAF  prend  acte  des  modifications  apportées  dans  le  nouveau  projet.  Concernant  le 
photovoltaïque au sol, les membres de la commission précisent que les projets sont de plus en plus 
nombreux dans le département avec des surfaces conséquentes. Même si ces projets sont réversibles, 
on ne mesure pas aujourd’hui les impacts potentiels. Une attention particulière doit être accordée à la 
préservation de la biodiversité. Conformément aux observations formulées en séance lors du premier 
arrêt,un  axe  relatif  à  la  biodiversité  est  développé.  Toutefois,  il  aurait  été  intéressant  que  cette 
thématique soit traitée plus transversalement.

Après débat, La commission émet un avis favorable à l’unanimité sur le projet de SCoT du Pays Berry-
Saint-Amandois.

Le président de la CDPENAF,
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À la suite de l’arrêt par le comité syndical du Pays Berry Saint-Amandnois du 24 novembre 
2024, du projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, les consultations ont été 
menées conformément a ̀̀ l’article L143-20 du code de l’urbanisme notamment auprès des 
Personnes Publiques Associées (PPA). 
Cet arrêt fait suite à un précédent arrêt de projet du SCoT, par délibération du conseil 
syndical du 19 juin 2023, et avait identifié, malgré de nombreux avis favorables (CDPENAF, 
SAGE Yèvre – Auron, SAGE Cher Amont par exemple), la nécessité de reprendre les éléments 
du dossier pour parfaire certains points, en particulier ceux soulevés par le préfet de 
département du Cher et qui ont motivé l’avis défavorable de l’Etat : 
• Garantir une meilleure intégration des documents supra-communaux ; 
• Avoir un cadre plus clair sur la politique du SCoT en matière de centrale photovoltaïque ; 
• Mobiliser d’avantage les outils à sa disposition au regard des enjeux qu’il a diagnostiqué 

en matière d’urbanisme commercial. 
Le nouvel arrêt de projet a donc porté sur l’évolution des rédactions sur ces points 
notamment, et a donné lieu à la réception des avis des PPA, et joints au dossier d’enquête 
publique. 
Les avis recueillis au cours des consultations reconnaissent le travail engagé par les élus du 
territoire du Pays Berry Saint-Amandois, de la concertation menée tout au long de la 
procédure d’élaboration du SCoT. Ils ont souligné la pertinence et la proportionnalité ́́ des 
objectifs du SCoT au regard des enjeux du territoire s’agissant notamment des enjeux de 
limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers, et de la recherche 
d’un renforcement des polarités dans un territoire soumis à des enjeux d’affaiblissement de 
son armature. 
Ces avis comprennent néanmoins des observations pouvant conduire à des évolutions de 
contenu du document de SCoT en vue de son approbation par le comité syndical. 
Au terme de l’enquête publique, le projet de SCoT arrêté pourra ainsi être modifié pour tenir 
compte notamment de ces avis. 
La présente note a pour vocation d’informer le public des intentions de la collectivité ́ 
s’agissant de la prise en compte de certains de ces observations et avis. Plus précisément, 
elle reprend ici les principaux éléments de modification envisagés à ce stade de la procédure 
sans pour autant que cette liste ne soit ni définitive, ni exhaustive et obère toute possibilité ́́, 
pour le maitre d’ouvrage, de décider d’autres modifications ultérieurement. 
La présente note a donc pour objet d’assurer la meilleure information du public et doit être 
lue à la lumière des avis exprimés par les personnes publiques associées et joints au dossier. 
Ces intentions ne pourront en tout état de cause être effectives qu’après l’approbation du 
dossier de SCoT par le comité syndical. 

INTRODUCTION 

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

Tableau de synthèse des avis des PPA p.3
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1SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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Personnes publiques associées Nature Date de 
l’avis Avis Nature de la réserve 

Direction Départementale des Territoires du 
Cher 17/02/2025 Favorable 

avec réserve 

• Décliner les prescriptions opposables aux documents d’urbanisme (en particulier 
réalisation d’inventaires floristiques et pédologiques pour déterminer la présence 
des zones humides)

• Autres documents dont il est nécessaire de renforcer l’intégration des dispositions 
opposables : PGRI Loire-Bretagne, SRADDET du Centre – Val de Loire (zones 
humides, commerces), SAGE (adéquation des ressources en eau avec les besoins 
projetés / capacité d’accueil)

Commission Départementale de Protection 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF)

20/02/2025 Favorable

Commission Locale de l’Eau du SAGE Yèvre-
Auron 11/03/2025 Favorable 

avec réserve 
• Adéquation des ressources en eau avec les besoins projetés / capacité d’accueil 
• Adaptation aux effets du changement climatique sur les débits des cours d’eau 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Cher 
amont 

Favorable 
avec réserve 

• Protection des zones humides à systématiser 
• Précisions sur les usages non nobles de l’eau 
• Adéquation des ressources en eau avec les besoins projetés / capacité d’accueil 
• Adaptation aux effets du changement climatique sur les débits des cours d’eau 

Centre National de la Propriété Forestière 
(CNPF) 12/02/2025 Défavorable

• Complément et approfondissement du volet sylviculture dans le DOO
• Diverses corrections ou actualisations dans le diagnostic et les enjeux

Institut National de l’Origine et de la Qualité 
(INAO) Favorable Pas de remarque particulière 

PETR Centre Cher Favorable • Fait référence aux 2 recommandations émises sur le précédent arrêt de projet

PETR Val d’Aubois Favorable 

Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale Centre Val de Loire 
(MRAe)

04/04/2025
Avis tacite : « Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre-Val de 
Loire ne s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 122-21 du code de 
l’environnement. » 

1. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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Personnes publiques associées Nature Date de l’avis Avis Nature de la réserve 

Arnon Boischaut Cher Communauté 
de communes 26/02/2025 favorable

Cœur de France Communauté 
de communes 05/03/2025 favorable

La Perche Commune 21/02/2025 favorable

Montlouis Commune 20/02/2025 favorable

Raymond Commune 29/01/2025 favorable

Villecelin Commune 25/02/2025 Prend acte

Saint-Germain-des-Bois Commune 31/01/2025 Favorable 

Venesmes Commune 13/02/2025 Favorable 

Sidiailles Commune 06/02/2025 Défavorable

• Évocation erronée du captage de Sidiailles 
• Prescriptions sur les aires d’alimentation de captage d’eau 

potable 
• Évocation du projet de PNR Sud Berry aujourd’hui non 

opérant

1. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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2ANALYSE DES AVIS PPA ET 
MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE  

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 
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PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Yèvre-Auron 

Produire la justification de la disponibilité de la 
ressource pour assurer les usages et les 
objectifs de développement  de mise en valeur 
touristique du territoire du PAS 

Globalement, concernant l’impact du changement climatique sur la gestion des eaux 
usées, la disponibilité de la ressource en eau potable et la gestion des eaux de 
ruissellement, son évaluation reste complexe en raison des incertitudes qui pèsent 
sur les effets précis à cette échelle. Dans la mesure du possible, ces éléments seront 
intégrés à l’analyse, mais avec les précautions méthodologiques nécessaires. Si des 
écarts entre ressources / capacités des installations / capacités des espaces et 
besoins sont identifiés, les mesures éventuelles pour y remédier seront envisagées 
dans le cadre des principes Éviter-Réduire-Compenser (ERC), par complément du 
DOO ou justifications supplémentaires, sous réserve de la disponibilité de données 
suffisantes pour appuyer ces projections.

Il est également envisagé de compléter le DOO pour assurer l’adéquation besoins / 
ressources en eau potable / assainissement collectif le cas échéant, par une rédaction 
adaptée : 

« En cohérence avec les objectifs de préservation des ressources et de valorisation 
des paysages, le SCoT vise à ce que les projets d’urbanisme intègrent en amont les 
capacités d’accueil du territoire, au moment dit ou projetées, en matière 
d’alimentation en eau potable, gestion de eaux pluviales, assainissement, réseaux 
divers. Leur dimensionnement sera cohérent avec ces capacités résiduelles et ne 
saurait engager un dépassement de celles-ci sans projets de pérennisation » 

SAGE Cher Amont

Les effets déjà constatés du changement 
climatique et de son impact sur la disponibilité 
de la ressource en eau devraient davantage être 
pris en compte (ex du captage de Sidiailles – 
sécheresse en 2022) et demanderaient au SCoT 
à afficher une ambition plus marquée vis-à-vis 
de la ressource, notamment en prônant 
davantage les notions de sobriété d’usage de la 
ressource en eau 

DDT18

Mettre à jour les données sur la qualité de l’eau 
potable de  2021 disponibles sur le site de l’ARS 
Centre Val de Loire 
Evoquer l’enjeu de la sécurisation de l’eau 
potable dans le DOO. 

DDT18

Le volet assainissement n’est pas traité dans le 
SCoT. Il est important que les collectivités 
mettent à jour leur zonage d’assainissement. 
Pour les communes ayant un assainissement 
collectif, il est primordial de confronter les 
extensions d’urbanisation (nouveaux 
raccordements) à la capacité nominale de la 
station d’épuration et à la charge entrante. 

SAGE Cher Amont

Expliciter la mesure visant à la récupération et le 
stockage des eaux pluviales, dans la mesure où 
elle peut influencer les milieux suivant leur 
dimensionnement.

Le DOO dans son objectif « 12.3 Gérer durablement la ressource en eau » et précise 
de « Récupérer et stocker les eaux pluviales en vue d’une utilisation pour des usages 
secondaires en respectant l’impact de ce stockage sur les milieux par un 
dimensionnement adapté ». Si le terme « secondaire » évoque les usages de la 
ressource après une première utilisation, cela peut en effet porter à confusion ou à 
interprétation. Aussi, il est envisagé de procéder à une précision sur ces usages 
secondaires, évoquant les usages de l’eau grise pour des usages de non 
consommation humaine (sanitaires, arrosage ou nettoyage des espaces publics par 
exemple). 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME CAPACITÉ D’ACCUEIL et adéquation entre les besoins et les ressources disponibles (eau, assainissement) 
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PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Yèvre-Auron 

Prendre en compte les effets du changement 
climatique sur la baisse des débits cours d’eau 
et donc le potentiel impact sur le potentiel 
hydroélectrique de ceux-ci sur le territoire. 

Globalement, concernant l’impact du changement climatique sur la ressource en eau 
potable et les milieux naturels, son évaluation reste complexe en raison des 
incertitudes qui pèsent sur les effets précis à cette échelle. Dans la mesure du 
possible, ces éléments seront intégrés à l’analyse, mais avec les précautions 
méthodologiques nécessaires. Si des écarts entre ressources / capacités des 
installations / capacités des espaces et besoins sont identifiés, les mesures 
éventuelles pour y remédier seront envisagées dans le cadre des principes Éviter-
Réduire-Compenser (ERC), par complément du DOO ou justifications 
supplémentaires, sous réserve de la disponibilité de données suffisantes pour 
appuyer ces projections.

Toutefois, les éléments du DOO portant sur la valorisation de l’énergie hydraulique 
pourront être complétés pour modérer les ambitions en la matière et rappeler la 
nécessaire vision prospective de la ressource eau libre pour ce type d’énergie. 

SAGE Cher Amont

Concernant l’énergie hydraulique, la CLE 
propose que soit rappelé, en complément 
d’assurer la continuité écologique, d’adapter les 
projets en fonction du contexte de changement 
climatique et notamment de la disponibilité de 
la ressource en eau en matière de débit 
notamment. 

DDT18

L’objectif du DOO sur le développement 
encadré des installations photovoltaïques est 
trop restrictif, car les autorisant que sur les 
« terres incultes » 

Il est envisagé de recentrer la rédaction sur l’objectif de diversification des 
installations de production des énergies renouvelables, en veillant à conserver des 
dispositions cohérentes avec la réglementation et la législation en vigueur et ne faire 
référence ainsi qu’au document cadre en cours d’élaboration dans le Cher et 
proposé par la Chambre d’Agriculture. 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME ADAPTATION AUX EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET/ OU VALORISATION ENERGETIQUE

PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

CNPF 

Meilleure prise en compte des besoins de la 
filière sylvicole 

Conscient que cette partie pourrait être renforcée pour une meilleure traduction de 
l’ambition du PAS en matière de valorisation des ressources bois, le syndicat mixte 
porteur du SCoT envisage de compléter les orientations et des objectifs valorisant 
la filière bois et contribuant à terme à pérenniser le dynamisme de la filière. 

Corrections de diagnostic et d’éléments erronés Des ajustements seront réalisés dans les parties Diagnostic. 

THÈME FORET 
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PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Cher Amont
Souhait de renforcer l’objectif de protection et 
de restauration des zones humides du fait de 
leur intérêt. 

Le SAGE Yèvre-Auron salue le fait que le DOO apporte une ligne claire en matière de 
préservation des zones humides en incluant une composante sur la séquence ERC 
ainsi que l’inscription de développer la réalisation d’un inventaire des zones humides. 
Le SAGE Cher amont rappelle que le DOO du SCoT rappelle la séquence ERC, en 
particulier la priorisation de « l’évitement » pour les zones humides détruites.

Compte-tenu des différents avis portant sur les orientations et objectifs du SCoT en 
matière de protection des zones humides, le cas échéant de leur restauration, la 
maitrise d’ouvrage envisage donc de préciser les dispositions en la matière, par 
exemple par l’évocation d’un inventaire des zones humides, le rappel de la nécessité 
d’établir une démarche itérative lors de la définition des zones de projets pour 
appliquer autant que possible l’évitement de la séquence ERC. 

En revanche, le SCoT est un document d’urbanisme cadre aux documents 
d’urbanisme locaux de rang dit « inférieur », suivant un rapport de compatibilité, 
c’est-à-dire que leurs projets ne doivent pas compromettre l’atteinte des objectifs du 
SCoT dans leur globalité. 

Sa rédaction est également régie par le principe de libre administration des 
collectivités territoriales les unes par rapport aux autres de sorte qu’il ne peut rendre 
obligatoire la réalisation d’un document / une étude par une collectivité partenaire, 
l’absence de cette étude ne rendant pas incompatible les documents d’urbanisme 
locaux inférieurs. Le cas échéant, une telle rédaction pourrait alimenter la réalisation 
d’un plan d’action du SCoT, qui vise à se doter des outils pour atteindre les objectifs 
du SCoT et d’en répartir le pilotage entre les collectivités partenaires. 

DDT18

Renforcer le paragraphe du DOO visant à la 
préservation et la protection des zones humides 
pour renforcer la compatibilité du SCoT avec le 
SRADDET Centre Val de Loire (règle 40)
Demande à rendre obligatoire la réalisation des 
inventaires des zones humides (diagnostic de 
leur état, fonctionnement à l’échelle locale)

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

THÈME PRÉSERVATION DES ZONES HUMIDES

PPA Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

SAGE Cher-Amont Captage AE de Sidiailles et du Coust classés prioritaires 

L’état initial du SCoT sera complété avec les 
éléments disponibles, en vue de son approbation.DDT18

Captage AE de Sidiailles : absence de périmètre de protection ; rappel de sa 
vulnérabilité à la sécheresse 
Préciser l’avancée des périmètres de protection des captages en eau potable
Clarifier le nombre de forage (12) et le nombre de champs captants (10)

DDT18 Compléter le diagnostic environnemental sur les conditions d’infiltrations des 
eaux pluviales afin de préciser les cas où l’infiltration serait à proscrire 

THÈME Ajustements et actualisation du diagnostic 
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PPA thème Synthèse de la (des) remarque(s) Modalités de prise en compte envisagée(s)

DDT18 Commerce

Les 63ha d’extension à vocation économique sont jugées 
insuffisamment justifiées, en les associant aux objectifs de 
« privilégier l’implantation des activités économiques 
commerciales dans les centres- villes, centres-bourgs et 
centres de quartier ». 

Le DOO page 6 précise bien que « Au total, ce besoin s’élève à 63 ha 
pour le renforcement des espaces d’activités économiques du territoire 
hors activités commerciales de périphérie se peuvent se développer 
dans les secteurs commerciaux identifiés au DAACL ».
Ce volant foncier ne peut pas mener à l’extension des secteurs 
commerciaux d’implantation périphérique. 

DDT18 Commerce 
/ DAACL

Il conviendrait d’identifier les locaux commerciaux vacants ou 
les friches existantes en secteurs périphériques, afin 
notamment de compléter les objectifs du DAACL mais 
également de répondre mieux à la règle 15 du SRADDET qui 
prévoit que le SCoT connaisse les niveaux d’occupation et les 
potentiels de densification. 

Le DOO identifie déjà un certain nombre de friches d’activités. En 
revanche, la maitrise d’ouvrage souhaite compléter la connaissance 
particulièrement dans les secteurs d’implantation périphérique, suivant 
les bases de données disponibles, et envisage donc de compléter ainsi 
le diagnostic.
Pour information, un inventaire des ZAE est en cours d’élaboration sur 
la CC Cœur de France et pourra utilement nourrir ce complément. 

DDT18

Besoins en 
logements

L’estimation des besoins en logements paraît supérieur aux 
besoins réels du territoire, et pourrait être concentré sur la 
réduction du parc vacant, l’objectif de 380 logements (à 
remobiliser) étant jugé comme pouvant être revu à la hausse. 

Les objectifs de remise sur le marché de 380 logements vacants sur les 
20 ans du SCoT peuvent paraître faibles compte-tenu de l’ampleur du 
phénomène sur le territoire. 
Toutefois, cet objectif reflète 2 évolutions majeures : d’une part, 
l’ambition d’enrayer le phénomène de renforcement de la vacance du 
parc, et d’autre part la capacité à remettre en plus sur le marché des 
logements vacants. Aussi, ce point de sera ajouté aux éléments de 
justification (Annexes 3 et 4). 

DDT18

Recommandation d’utiliser les outils favorisant la remise sur 
le marché des logements vacants (accompagnement de la 
DDT ou du conseil départemental, mobilisation d’outils 
existants : OPAH, pacte territorial, MaPrimeRenov’…)

Les éléments évoqués relèvent plutôt du plan d’action, potentiellement 
réalisable dans le cadre du SCoT. Celui-ci vise à se doter des outils 
pour atteindre les objectifs du SCoT et d’en répartir le pilotage entre 
les collectivités partenaires. Il n’est pas pour l’heure envisagé de 
réaliser ce document pour le SCoT du PBSA.

DDT18 Densité de 
logements

Les objectifs de densité paraissent faibles au regard des 
typologies de logements qui y correspondent (17 log/ha 
pour les pôles d’échelle Pays, 15 log/ha pour les pôles relais 
et 10 log/ha pour les villages).

Les objectifs de densification ont été définis avec les élus du Pays 
Berry-Saint-Amandois. Ils semblent adaptés au contexte rural du 
territoire. Rappelons que les extensions sont possibles à la condition 
« faute de capacité suffisante au sein des espaces déjà bâtis ». 

DDT18 Prévention 
des risques

Prendre en compte l’ensemble des éléments de risques 
connus sur le territoire, en particulier ceux ayant évolué 
depuis l’élaboration du porter à connaissance de l’Etat (2017) 

Les pièces concernées par cette actualisation de la connaissance des 
risques seront reprises : le diagnostic et les enjeux (état initial de 
l’environnement), le DOO. 

2. SYNTHÈSE DES AVIS PPA

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 

Autres thèmes 
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Ae : Autorité environnementale 

CDPENAF : Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers

DAACL : Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique 

DOO : Document d’Orientation et d’Objectifs 

ENR : Énergies renouvelables

ERC : Eviter, Réduire, Compenser 

INAO : Institut National d’Appellation et d’Origine

ORT : Opération de Revitalisation des Territoires 

PAS : Projet d’Aménagement Stratégique 

PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation

PNR : Parc Naturel Régional 

PPA : Personnes Publiques Associées `

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

SIQO : Signe d’Identification de la Qualité et de 
l’Origine 

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Équilibre des Territoires 

ZAN : Zéro Artificialisation Nette (objectif national à 
2050)

GLOSSAIRE 

SCoT du Pays Berry Saint-Amandois - Dossier d'enquête publique - Note d'information à destination du public relative aux avis des PPA 














